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.Affaires de la Société.

Séance du Comité permanent, du 30 mai 1906, à Zurich.
Tous les membres sont présents.

1° Il sera proposé à l'Assemblée générale de Lausanne de décerner
chaque année des primes à attribuer aux meilleurs travaux, traitant
de questions forestières importantes, soumises au concours.

Si l'Assemblée générale accepte cette proposition, le comité
permanent établirait Je règlement nécessaire.

2° Etant donné les conditions peu favorables actuellement, le
comité renonce pour le moment, à faire paraître une feuille spéciale
de publicité forestière (Avis de ventes de bois, etc.).

3° Le comité recommandera à l'Assemblée d'accepter la motion
de MM. Glutz et Badoux.

4° Le nombre des pages de l'organe de la société sera augmenté
à l'avenir; l'édition allemande comportera 22 feuilles d'impression, et
l'édition française, 16 feuilles. Le président est chargé de faire le
nécessaire auprès de l'éditeur.

5° Les candidats suivants, sont reçues membres de la Société :

MM. Hiini, marchand de bois, à Zürich
Schmid, marchand de bois, à Zürich
Müller-Trachsler, marchand de bois, à Zürich
Graf, marchand de bois, Kempten près Wetzikon
Oggenfuss, marchand de bois, Uitikon près Zürich

présentés par M. G. Baumann. marchand de bois, à Zürich.
M. le Dr. Kuenzli, prof, à Soleure, présenté par M. von Arx,

inspecteur forestier cantonal, à Soleure.

——
Chronique forestière.

Cantons.
Berne. M. Adolf Müller, forestier du Ier Arrond., à Meiringen, est

nommé inspecteur des forêts de l'Oberland, à la place de M. Stauffer
décédé.

M. Müller qui remplit les fonctions de forestier d'arrondissement
depuis plus de 20 ans, a, entre autres à son actif, de forts beaux
travaux de défense, bien connus d'un grand nombre de techniciens.
Nous le félicitons sincèrement de son avancement bien mérité.
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